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PRÉAMBULE  

 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) doivent respecter le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables et peuvent comprendre des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. La partie 

programmation reste quant à elle facultative. 

 

 En terme d'aménagement, les OAP peuvent prévoir des actions pour la mise 
en valeur de l'environnement, des paysages en entrée de ville et du patrimoine, 
pour la lutte contre l'insalubrité, et pour permettre le renouvellement urbain et 
assurer le développement. Elles peuvent comporter un échéancier d'ouverture 
à l'urbanisation et de réalisation des équipements correspondants. Elles 
peuvent porter sur des quartiers ou secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. Les OAP peuvent prendre la forme d'un schéma et 
préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

 En terme d'habitat, elles tiennent lieu de programme local de l'habitat (PLH) 
et doivent prendre en compte les éléments suivants : réponse aux besoins en 
logements et hébergements, renouvellement urbain et mixité sociale, 
accessibilité, répartition équilibrée aux échelles infra et supra-communales. 

 En terme de transport, elles tiennent lieu de plan des déplacements urbains 
(PDU) : définition de l'organisation du transport de personnes et de 
marchandises, de la circulation et du stationnement. 

 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre 

d'un établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas les règles, 

orientations et programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local 

d'urbanisme est établi et approuvé par un établissement public de coopération 

intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour l'organisation des transports 

urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au présent 

3. 

 

Compte tenu de l’absence de zone de développement prévue, le PLU de Guny ne 
prévoit pas d’Orientations d’Aménagement et de Programmation. 


